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PROPOSITIONS DE BAREMES DE SALAIRES-

POUR LE PERSONNEL DE L'INSTITUT

ET CONDITIONS DE SERVICE

■ Considerations generales

1. Principes et ob,jectifs fondamentaux

Pour formuler des propositions relatives aux remunerations,
aux indemnites et autres prestations a offrir aux cadres superieurs
ainsi qu'au personnel auxiliaire de 1'Institut nord-africain d1etudes
superieures pour la gestion, l'enseignement et la formation, 11
importe de ne pas perdre de vue les principes et"objectifs fondamen-
taux suivants: '

i) Les Etats africains sont en majorite pauvres et ne peuvent
guere se permettre de se doter d'institutions intergouver- .

riementales tres coGteuses. En consequence, les bareraes
des tradtements et les indemnites du personnel de 1'Institut

. rdoivent §tre fixes a"un niveau que les Etats membres peuvent
se permettre, mais suffisamment acceptables -oour attirer
des personnes competentes et. convenablement qualifiees
pouvant venir de tous les horizons.

ii) II convient aussi de prendre en consideration les baremes
de traitement appliques par les institutions africaines

multinationales et intergouvernementales, de me*me que ceux
appliques par'les institutions nationales;d'enseignement
postsecondaire. . ■ :
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iii) L'Institut devra s'efforcer de recruter les professeurs-

instructeurs et les chercheurs les plus competents afin

d'§tre en mesure de tendre vers.ses objectifs et de

s'acquitter des tfiches qui lui sont assignees - II en

resulte la necessite de recruter les elements du personnel

sur le plan mondial et de payer le prix que le: marche

exige. •

iv) L'Institut devra, obligatoirement, avoir recours a une

equipe mixte d'Africains directernent a son service et

d1 experts techniques mis a. sa disposition au titre

d1accords bilateraux ou multilateraux de cooperation

technique. Pour cette; raison, les baremes de traitements

propres a 1'Institut et les baremes internatianaux devront

e*tre simultanement appliques. L'Institut ne pourra pas

se permettre, en effet, d'accorder les traitements de

1'Organisation des Nations Unies-et les indemnites corres-

pondantes. En consequence, les baremes de traitements

de 1'Institut devront 5tre articules a un niveau ne

depassant pas 80 pour 100 du montant net des traitements

des Nations Unies applicables a des categories comparables

de fonctionnaires.

v) .L'Institut se consacrera principalement a la formation

des etudia'nts et a des recherches a l'appui de la ;.

formation. D'ou la necessite absolue pour le personnel

d'un attachement sans faille a la formation et aux

recherches en tant que profession; d'autre part il faudra

que le personnel participant a cette activite soit oriente

de telle sorte qu'il. retire une veritable satisfaction

de ses fonctions. En particulier, il faudra l'encourager

a se maintenir dans cette vocation pour la formation et

la recherche. II est en effet d'une importance primordiale

que 1'Institut puisse retenir son personnel, etant donne

que ce personnel aura tres certainement 1'occasion d'etre

tente d'accepter des pos.tes mieux remuneres ailleurs.

2. Baremes de traitements -proposes ....

Les baremes des traitements. proposes pour le personnel de

la categorie des administrateurs, le personnel d'administration
et de comptabilite, ainsi que pour le personnel auxiliaire sont

indiques aux tableaux A et B. Les baremes fixes pour le personnel

auxiliaire, les employes de bureau, de secretariat et des services

generaux ne sont qu'indicatifs. II conviendra de reviser les
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chiffres correspondants pour les augmenter ou les diminuer apres.

une etude des baremes de traitements en vigueunet du niveau du

cou't de vie dans le pays d'accueil.

' ••• Aux,fins de remunerations, le personnel des echelons superieurs

est reparti' eh huit classes. Comme: l'Institut est une institution

de formation et de recherches, tous les elements de la categorie

des administrateurs sont, pour des raisons de commodite, appeles .

"instructeurs", etant Men entendu quecertains d'entre eux pour-
ront assumer des fonctions d1administration, de gestion pure et

de comptabilite. Les Chefs de departement, qui sont des instruc

teurs principaux^ sont places a la classe 6, et le Directeur a
la classe 8. Une classe 7 est prevue, en priricipe pour un .
Directeur adjoint, au cas ou le Conseil d!administration deciderait
de creer ce poste. Chacune des classes est subdivisee en dix

echelons.

II est prevu que les fonctionnaires auront a payer, sous

une forme ou une autre, un imp6t ou une contribution sur leur

revenu. Les recettes correspondantes seront percues directement

a la source par l'Institut qui les utilisera en attenuation des

contributions demandees aux Etats membres. En consequence, les

chiffres indiques dans les baremes des traitements sont bruts.

Le bareme a appliquer en ce qui coneerne les contributions du

personnel sera determine en temps opportun par le Conseil

d1administration. Les retenues pourront se situer entre 15 pour

100 dans le cas des traitements les moins eleves et 30 pour 100

dans le cas des traitements les plus eleves. Les paiements

nets resultant des baremes des traitements proposes pourront

done e*tre de l'ordre de 70 a 80 pour 100 des chiffres indiques.

3.. Baremes de traitements comparables

On trouvera dans les annexes I a III des renseignements sur*

les baremes de traitements applicables aux categories de fonction

naires comparables au Secretariat des Nations Unies et dans les

institutions intergouvernementales africaines. On constatera,

d'apres l'annexe II, que les traitements proposes pour I'lnstitut

se situent autour de 80 p. 100 des traitements nets des fonction
naires de classes comioarables du Secretariat des Nations Unies.
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Dans 1'annexe III, la remuneration d'un fonctionnaire de la
classe• Pl3 a ete comparee dans six institutions intergouvernementales
africaines, dont l'Institut. Les traitements proposes pour l'Institut
sont legerement superieurs a ceux qui s'appliquent aux fonctionnaires
de la categorie des administrateurs de 1'OUA et du Centre regional
africain de technologie, mais legerement inferieurs aux traitements
offerts par le CAFRAD et tres inferieurs a ceux de l'AOAPC, de la
BAD et de la CEEAO. Eu egard a la rarete des instructeurs techniques
competents, a la demande qui s'adresse a cette categorie de personnel
dans l'industrie et les autres secteurs de la production et a la
necessite de les retenir dans la fonction de formation et de
recherches, il s'avere absolument indispensable que l'Institut offre
des traitements legerement superieurs a ceux de l'OUA et du Centre

regional africain de technologie.

Le bareme des traitements actuellement en vigueur a l'OUA par
rapport aux autres baremes internationaux et intergouvernementaux

peuvent sembler raisonnables du point de vue de ce que les Etats
africains peuvent se permettre (Annexe. Ill). Si I1on considere
la remuneration effeetivement percue, les indemnites et autres^ ^
prestations complementaires dont les fonctionnaires de 1'OUA bene-

ficient sont tres substantielles. On estime que l'indemnite de^
devaluation du dollar et l'indemnite de poste augmentent de 45 a
50 p. 100 les traitements de'base. De raisonnables inderanites de
logement sont egalement versees. Tous ces elements accroissent
tres sensiblement la. valeur de la remuneration effeetivement
pergue. Le Centre regional africain de technologie a adopte les
m§mes traitements et les m§mes indemnites que ceux de l'OUA.
Toutefois, les candidats aux postes vacants commenceront par
considerer le traitement de base net qui leur est offert, pour
s'interesser seulement par la suite aux indemnites et autres pres
tations complementaires. Les fonctionnaires eventuels de l'Institut
estimeront normalement ce qu'ils valent dans un contexte mondial,
etant donne qu'ils auront la possibilite de trouver des affectations
n'importe ou dans le monde, la. ou leur specialisation peut $tre
demandee. C'est de ce point de vue que les traitements de 1'OUA
ne parviendront pas a attirer, et encore moins a. retenir, les
elements qualifies du poids et de I1experience dont l'Institut a
besoin pour son fonctionnement.
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^• Indemnites et prestations

Les indemnites et les prestations proposees pour les

fonctionnaires de la categorie des administrateurs de ,1'Institut

sont indiquees dans les baremes des traitements envisages. Par

rapport aux normes internationales et a. ce qui s♦applique dans

certains pays africains, on peut considerer les indemnites

comme modestes.

5. Rgj^qmmandation : Mesure s a prendre '.

Les participants sont invites :

1) a examiner les baremes des traitements proposes pour les

differentes categories de fonctionnaires, dont iceux des

Chefs de departement et du Directeur, a les modifier

en cas de necessite et a les adopter a I-1 intention de

l'Institutj

2) a examiner I1indication approximative des traitements
du personnel auxiliaire, des employes de bureau, de

secretariat et autres et a inviter le secretariat de

la CEA et le Directeur de l'Institut a collaborer

pour determiner des baremes de traitements appropries

tenant dument compte des remunerations appliquees pour

les categories analogues de personnel dans le pays

d'accueil et a presenter des. recommandations precises ■

a la deuxieme session du Conseil d1administration;

3) a^examiner les indemnites et prestations diverses propo
sees pour les fonctionnaires de l'Institut, a les modifier

et a. les adopter a. lfintention de l'Institut.
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C. INDEMNITES ET PRESTATIONS DES FONCTIONNAIREJ DE RANG SUPERIEUR

Les indemnites et prestations suivantes sent proposes pour
les fonctionnaires de rang superieur de 1'Institut \J:, . •.• ■

1 . ijnjpmm't4 d'Installation

Payable aux nouveaux fonctionnaires a leur entree en ^^on^
au taux coraplet pour le fonctionnaire eta la moitie du tauxpour
les personnes a charge qui 1'accompagnent, pour une PP^ode^ne
depassant pas 30 jours. Le taux journalier ne doit pas depasser
le^ontantde l'indemnite journalise de subsistance j(per diem)
Its"ns'SnLs"applicable au lieu ^affectation et;Peut|tre
diminue si le Conseil d'administration de 1'instixut en^docido
air^c-io *-„- ce Cas. il ne sera pas mferieur a uO p. ji ju ae

?«indemn!?l te sSSsistance des Nation, Unles applicable. ■

2. TllH.<^lP-il-(i Pour charges de famille

240 dollars EU par an pour le conjoint a charge : ■;...

150 dollars EU par enfant a charge ;

3. Indemnity de logement i

n. ^teur • 4 800 dollars EU par an

?MrtctSr adioint) 3 600 dollars EU par an
|?nc?5onSaires des'classes 4 a 6 3 000 dollars EU par an
Fonctionnaires des classes 1 a 3 2 400 dollars ^U par an

L»indemnite de logement ne ;;.? applique qu'auic fonctionnaires
non residents auxquels 1'hebergement nJest pas fourm.

4. Indemnite pour frais d1etudes

75 p. 100 des frais de scolarite et autres depenses directes^
d'enseignement par enfant frdquentant un etablissement scolaire a
temps complet, jusqu'a 1'dge de 21 ans. j ;

5. Retraite : •

Les fonctionnaires apportent une contribution automatique.
^tpnue de 7 ou 5 -oour 100 de leur traitement ae base a la ^aisse
dlStraitedu personnel, la contribution de 1'Inatitut etant de
14 ou 10 pour 100 du meme traitement.

1/ De's taux d'indemnites appropriees applicables au personnel
auxillaire doivent §tre determines par I'lnstitux. ,
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6. Assurance du personnel

Le regime d1assurance groupe de 1'Institut pourvoit a

l'indemnisation des fonctionnaires en cas d'incapacity permanente

d1invalidity ou de deces subi en service ou a 1'occasion d'un
voyage officiel au service de l'Institut.

7. Plan medical du personnel de l'Institut

Les fonctionnaires qui contribuent au Plan medical de l'Institut

obtiennent le remboursement de 80 p. 100 de toutes les depenses

medicales et depenses d'hospitalisation engagees effectiveraent pour

un fonctionnaire, un conjoint a charge et des enfants a, charge.

Les depenses autorisees excluent 1'achat de medicaments non pres-

crits par le service medical. Le montant de la contribution des

fonctionnaires au Plan est fixe et revise de temps a autre par

le Conseil d1administration.

8. Privilege de la franchise de douane

Le Directeur et les fonctionnaires des classes 4 a 7 peuvent

beneficier du privilege d'acheter en franchise de douane certaines

categories d'articles selon ce que le pays d'accueil peut leur

accorder. Tous les fonctionnaires de rang superieur de l'Institut

non residents ont le privilege d'acheter en franchise de douane

une voiture automobile et un ensemble limite de meubles dans les

12 mois suivants leur entree en fonction a l'Institut. La liste

de ces articles de menage admis en franchise de douane est deter-

minee en accord avec le Gouvernement d'accueil. L'octroi de ce

privilege ne donne a aucun fonctionnaire de l'Institut le droit

a une indemnite pour l'entretien de sa voiture ou de ses voitures
privees.
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Annexe II

BAREMES DES TRAITEMENTS DES NATIONS UNIES POUR

LES HAUTS FONCTIONNAIRES DE RANG COMPARABLE

(taux prevus pour les fonctionnaires
ayant des charges de fainlllel

Categories

Instructeur

adjoint

Instructeur de

2eme classe

Instructeur de

1 ere classe

Instructeur de

1 ere classe

Instructeur

principal

Chef de departement/

Administration

Directeur

Classe

applicable

PI

P2

P3

P4

P5

D1

D2

Echelon I

(14,300)

11,719

(19,040)

15,096

(23,910)

18,193

(29,940)
21,756

(38,190)

26,299

(43,890) (7 eche-
29,245 Ions)

f52.650N (4 eche-

Echelon X

(19,860)

15,633

(25,250)
19,000

(31,580)
22,690

(38,930)

26,684.

(48,110)

31,355

(52,450)
33,456

(57.300)
33,552 Ions) 35,738

Source ; Regleraent du personnel des Nations Unies, New York 1977,

Annexe I, Baremes des traitements et dispositions connexes,

Note ; La colonne 1, Categories, concerne le personne de l'Institut

aligne sur les categories des administrateurs du Secretariat

des Nations Unies. Les chiffres entre parentheses sont les

traitements bruts.



PAl'M/MAN/NA.7/79
Annexe III

BAREMES DES TRAITEMENTS COMPARES DES INSTITUTIONS

AFRICAINES POUR LA CLA8SE P3

OU LE HIVEAU L3 EQUIVALENT

(en dollars des E.U.)

"^institutions

Echelons *>^

I

V

X

OAPC

23,910

27,300

31,580

20,

21,

23,

BAD

410

310

577

CAFRAD

16,

18,

21,

761

703

016

CEEAO

22,335

Centre

nal de

nologie

11,000

12,120

13,520

regio-

tech-

1/

Propose

pour 1'ins

titut

15,000

16,440

18,240

Source : Recommandations pour I1amelioration des conditions d'emploi

du CAFRAD, document CAFRAD DG.1/78, 10 Dec, Annexe I.

Notes 1 OAPC j Organisation africaine de promotion du commerce

BAD ; Banque africaine de developpement

CAFRAD i Centre africain de formation et de recherche

administratives pour le developpement

CEEAO : Communaute economique des Etats de l'Afrique de 1'Quest.

1_/ Me"me bareme qu'au Secretariat de l'OUA.
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Annexe IV

BAREMES DES TRAITEMENTS DES UNIVERSITES ET

COLLEGES AFRICAINS DE TECHNOLOGIE EN 1973

(en dollars des E.Uv)

! Categories

T

!Professor

Idah College j College of! University
I Grade of Technology Technology^ of Ife,
jJLeveli/j Nigeria ! Owerri, : Nigeria

Nigeria

16

University I

of Nairobi *•

ijKenya (1974)

"1

Associate Professor: 8653/
10157

Head of Department)!
Reader K

Senior Principal );:

Lecturer )

14 4189^ 5?25 14189/, 5?25114189/,

Senior Lecturer ) '■, , -,
Principal Lecturer) i;

6430/
8653

Senior Lecturer

L
Lecturer Grade I

Lecturer Grade II

12

11

10 8736/, i 8736/,

4275/7353

Lecturer Grade III)!
Assistant Lecturer) \ ^ 3591W

Graduate Assistant) <
Tiatorial Fellow ) Ud

5222/
6662

5222/
6662 3591/

4754

Source : 1/est Africa Weekly

Note : Le premier chiffre est le salaire de debut, le
deuxieme le dernier echelon de bareme.

Taux de conversion : $EU1 = N°. 625; LK1 = $2A

2_/ Au Nigeria.
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Annexe IV

BAREI-ES DES TRAITEMENTS DES UNIVERSITES ET

COLLEGES AFRICAINS DE TECHNOLOGIE EN 1978

(en dollars des E.U.)

I Categories

'Professor

Idah College I College of! University-
ox Technology Technology^ of Ife,IGrade

jjLeveli/! Nigeria Owerri, ■ Nigeria

16

Nigeria

University .:

of Nairobi, ■;

Kenya (1974) ;;

Associate Professor: 8653^
0157

Head of Department)!
Reader

!Senior Principal
:Lecturer

j! 14
14189/

15725

Senior Lecturer ) )
{Principal Lecturer)" 13 6430/

8653

iSenior Lecturer 12

!Lecturer Grade I 11

1 Lecturer Grade II 10 8736/10291 | 8736/10291S 8736/i O291

4275/
7353

Lecturer Grade III) |

Assistant Lecturer) ;■ y
3591

Graduate Assistant)

Tutorial Fellow )
08

5222/
6662

5222/
6662 3591/

4754

Source : 1/est Africa Weekly

Note : Le premier chiffre est le salaire de debut, le
deuxieme le dernier echelon de bareme.

Taux de conversion : $EU1 = N°. 625; LK1 = $2 A

1/ Au Nigeria.




